
Suivant réquisition, n° 230500408/GL déposée le 19/05/23.
M. ATAYI-DJABAH Anani Carlos, profession : Techniciens de
matériels informatiques, demeurant et domicilié à
HEDZRANAWOE. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-
urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 05a 99ca
situé à AGBODRAFO, connu sous le nom de Agblégan,
préfecture des Lacs, commune de Lacs3 et borné au Nord, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété ALLYN et au Sud par une rue
non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600281/GL déposée le 12/06/23.
M. WILSON JAMES SEWA, profession : Spécialités de
l’informatique non classes ailleurs, demeurant et domicilié à
LOGOTE SAGBADO. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
09a 81ca situé à Sanguéra, connu sous le nom de Wogomé,
préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5 et borné au
Nord par une rue non dénommée de 14m, au Sud  par une rue
non dénommée de 14m et à l’Est et Ouest  par la propriété
MISSISSO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230500360/GL déposée le 17/05/23.
Mme KASSANKOGNON ESSOWE EPSE AMELAGODJI,
profession : ménagère, demeurant et domiciliée à DJIGBE.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca situé à
SAGBADO WOUGOME, connu sous le nom de Djigbé,
préfecture du Golfe, commune de Golfe7 et borné au Nord, au
Sud et à l’Ouest  par la propriété AKAMA Koffi et à l’Est  par
une rue de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230600282/GL déposée le 12/06/23.
M. LATEY ALIOU, profession : Professions administratives
intermédiaires et assimilées, demeurant et domicilié à
ZANGUERA. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-
urbain Bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 20ca situé à
SANGUÉRA, connu sous le nom de Afidegnigban, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5 et borné au Nord, au
Sud et à l’Ouest  par la propriété AVO ATOKOU et à l’Est  par
une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600283/GL déposée le 12/06/23.
M. LATEY ALIOU, profession : Professions administratives
intermédiaires et assimilées, demeurant et domicilié à
ZANGUERA. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-
urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 70ca
situé à SANGUÉRA, connu sous le nom de Afiadegnigban ,
préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5 et borné au
Nord, à l’Est et au Sud  par la propriété APEDO et à l’Ouest
par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600284/GL déposée le 12/06/23.
Mme EWE FOLLY LOKOSSI, profession : couturière,
demeurant et domiciliée à KEGUE. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance
totale de 14a 97ca situé à LOME AGOENYIVE, connu sous
le nom de Dingble, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé1 et borné au Nord par le lot N° 700, à l’Est et au Sud
par des rues de 20m chacune  et à l’Ouest  par un espace vert
et le lot N° 698.

Elle déclare que ledit immeuble appartient à EWE FOLLY
LOKOSSI et ZIGA KOFFI, et n’est à sa connaissance grevé
d’aucun droit ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600285/GL déposée le 12/06/23.
Mme EWE FOLLY LOKOSSI, profession : couturière,
demeurant et domiciliée à KEGUE. Majeure non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca situé à Aflao Sagbado, connu
sous le nom de Wugome Dékpor , préfecture du Golfe,
commune de Golfe7 et borné à l’Est et Ouest  par la propriété
NYAMIKOU  et au Sud  par une rue en projet de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble appartient à EWE FOLLY
LOKOSSI et ZIGA KOFFI, et n’est à sa connaissance grevé
d’aucun droit ou charges réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230600286/GL déposée le 12/06/23.
Mme AMOUSSOU Biova Ablavi, profession : Retraitée,
demeurant et domiciliée à NYEKONAKPOE. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 06a 00ca situé à AFLAO, connu
sous le nom de Akato Viépé, préfecture du Golfe, commune
de Golfe7 et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
des héritiers KPOGO Goloé et à l’Est par une rue de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600287/GL déposée le 12/06/23.
M. DJOSSA KOKOU, profession : Enseignant, demeurant et
domicilié à DJIDJOLE. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 77ca situé à SANGUÉRA, connu sous le nom de
Klikamé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5
et borné au Nord, à l’Est et au Sud  par la propriété WOUASSI
Soadan et à l’Ouest  par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600288/GL déposée le 12/06/23.
M. AKPABLI KOKOUVI AFELETE, profession : Commerçant,
demeurant et domicilié à DIDJOLE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 53ca situé à AFLAO-SAGBADO,
connu sous le nom de Kleme Agokpanou, préfecture du Golfe,
commune de Golfe7 et borné au Nord par un passage de 7,5m
et à l’Est, au Sud et à l’Ouest par la propriété ADJAVON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600289/GL déposée le 12/06/23.
Mme EKLOU Amedekonou, profession : Vendeurs sur les
marches et assimiles, demeurant à  et domiciliée à HAHOTOE.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Urbain Bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 63ca situé à SAGBADO, connu
sous le nom de Yokoè, préfecture du Golfe, commune de
Golfe7 et borné au Nord et à l’Est par une rue non dénommée
de 14m, au Sud par le lot n° 54 et à l’Ouest par le lot n° 51.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.



Suivant réquisition, n° 230600294/GL déposée le 12/06/23.
Mme BRASSIER MARIAMA POLONA, profession :
revendeuse, demeurant à ZANGUERA et domiciliée à
ZANGUERA RUE GEIRGES JOBET NON LOIN D’ECHO DE
ZANGUERA. Majeure non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-
urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 68ca
situé à Sanguéra, connu sous le nom de Kleme Assigome ,
préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5 et borné
au Nord, Sud et Est  par la propriété AFANGBEDJI  et à
l’Ouest  par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600295/GL déposée le 12/06/23.
M. WILSON-BAHUN ADJE AGBAKLOTSOE, profession :
Etudiant, demeurant et domicilié à Avepozo. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 01a 58ca situé à AFLAO
SAGBADO, connu sous le nom de Ségbé Kpodji, préfecture
du Golfe, commune de Golfe7 et borné au Nord, à l’Est et au
Sud  par la propriété GADEDE Komlan Sémagnon  et à l’ouest
par une rue de 12m.
Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600296/GL déposée le 12/06/23.
M. SAMON  PEWINADAMA, profession : huissier de justice,
demeurant et domicilié à RESIDENCE SISE NON LOIN DE
L’IPG, APEDOKOE. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier d’une contenance totale de 02a 94ca situé
à AFLAO GAKLI, connu sous le nom de Adidoadin, préfecture
du Golfe, commune de Golfe5 et borné au Nord par une rue
de 22m, à l’Est par le Boulevard de la Gare d’Agbalépédo de
50m et au Sud et à l’Ouest  par respectivement les lots N°
149 et 148B.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600297/GL déposée le 12/06/23.
Mme EKOUE AMELE, profession : Vendeurs sur les marches
et assimiles, demeurant et domiciliée à ATTIEGOU. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 05a 95ca situé à AFLAO
SAGBADO, connu sous le nom de Akato-Viépé, préfecture
du Golfe, commune de Golfe7 et borné au Nord par une rue
non dénommée de 18m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest par la
collectivité TOUBLOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600290/GL déposée le 12/06/23.
M. ASSIH SIMDA, profession :militaire, demeurant et domicilié
à DAVIE. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 45ca situé à
Adétikopé Akplome, connu sous le nom de Zongo , préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé6 et borné au Nord  par
un passage de 10m, au Sud et Ouest  par la propriété KPEDJE
et à l’Est  par la propriété MAWUGBE M”katawu Anani.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600291/GL déposée le 12/06/23.
M. OKPAOUL YAOVI, profession : militaire, demeurant et
domicilié à BE-AHLIGO EN FACE DE LA MAISON ROYALE.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 01ca situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de Doglove, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé6 et borné au Nord et
au Sud  par respectivement des rues de 12m et de 16m et à
l’Est et Ouest  par la collectivité AVLIFON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600292/GL déposée le 12/06/23.
M. EDOH VIHO, profession : Retraité, demeurant et domicilié
à TOKOIN. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-
urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier d’une contenance totale de 06a 42ca situé
à GBODJOME, connu sous le nom de Zogbé, préfecture des
Lacs, commune de Lacs3 et borné au Nord par une rue de
16m, à l’Est et à l’Ouest  par la collectivité NOAMESHIE et
au Sud  par la propriété HONKOU Gbolaha.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600293/GL déposée le 12/06/23.
M. ASSIGNON KOKOU, profession : Commerçant, demeurant
et domicilié à AVEDJI. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 05a 98ca situé à AFLAO SAGBADO, connu sous
le nom de Akato Viépé, préfecture du Golfe, commune de
Golfe7 et borné au Nord, à l’Est et au Sud  par la collectivité
GABADA TOUBLOU et à l’Ouest  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230600298/GL déposée le 12/06/23.
Mme DJIMA IYABO HADYA, profession : revendeuse,
demeurant et domiciliée à DABARAKONDJI. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 03a 00ca situé à TOGBLEKOPE,
connu sous le nom de Kotokoli Zongo, préfecture d’Agoè-
Nyivé, commune d’Agoe-nyivé4 et borné au Nord  par une rue
de 14m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest  par la propriété
ASSIGNO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600299/GL déposée le 12/06/23.
M. ADEDEDZI BOLADZI WALIWOU, profession : Professions
administratives intermédiaires et assimilées, demeurant et
domicilié à AFLAO SAGBADO KLEME. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 52ca situé à SAGBADO KLEME,
connu sous le nom de Agokpanou, préfecture du Golfe,
commune de Golfe7 et borné au Nord, à l’Est et au Sud  par
la propriété SEDRO Alphonse et à l’Ouest  par une rue de
14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600300/GL déposée le 12/06/23.
M. ABBEY ANATE EDOUARD, profession : Chauffeur de taxis
et conducteurs d’automobiles et de camionnettes, demeurant
et domicilié à TOGOCOME. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 03a 03ca situé à GBODJOME, connu sous le nom
de Apougblé, préfecture des Lacs, commune de Lacs3 et
borné au Nord, au Sud et à l’Ouest  par la propriété FINI et à
l’Est par une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600301/GL déposée le 12/06/23.
M. ABBEY ANATE EDOUARD, profession : Chauffeur de taxis
et conducteurs d’automobiles et de camionnettes, demeurant
à  et domicilié à TOGOCOME. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 05a 13ca situé à AGBODRAFO, connu sous le nom
de Togokomé, préfecture des Lacs, commune de Lacs3 et
borné au Nord  par une rue de 16m et à l’Est, au Sud et à
l’Ouest  par la propriété GOGNON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600302/GL déposée le 12/06/23.
M. ABBEY ANATE EDOUARD, profession : Chauffeur de taxis
et conducteurs d’automobiles et de camionnettes, demeurant
à  et domicilié à TOGOCOME. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale
de 02a 68ca situé à AGBODRAFO, connu sous le nom de
Togokomé, préfecture des Lacs, commune de Lacs3 et borné
au Nord  par un passage de 06m, à l’Est et au Sud  par la
propriété GABA et à l’Ouest  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600303/GL déposée le 12/06/23.
Mme QUAYE ESSI ADOLE, profession : assistante
administrative, demeurant et domiciliée à VOGOME. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 02a 18ca situé à SANGUÉRA,
connu sous le nom de Djigbé, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé5 et borné au Nord  par la Route
Nationale Lomé - Kpalimé de 70m, au Sud  par une rue de
20m, à l’Est  par l’intersection de la Route nationale Lomé -
Kpalimé et une rue non dénommée de 20m et à l’Ouest  par
la propriété FREITAS.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou

Suivant réquisition, n° 230600304/GL déposée le 12/06/23.
M. KOSSOU KODJOVI, profession : revendeur, demeurant
et domicilié à AGBALPEDO. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 03a 01ca situé à SANGUÉRA DANGBESSITO, connu
sous le nom de Zogbétonou, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé5 et borné au Nord  par une rue de
14m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest  par la propriété ADZOYI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600305/GL déposée le 12/06/23.
M. AKAKPO YAWO AMETEPE, profession : Personnel des
services de protection et de sécurité, non classe ailleurs,
demeurant et domicilié à AKATO. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère d’une contenance totale de
03a 00ca situé à Aflao Akato, connu sous le nom de Viépé,
préfecture du Golfe, commune de Golfe7 et borné au Nord-
Est par la propriété GUEGUE Agbo, au Sud-Est par la propriété
GUEGUE Agbo, au Sud-Ouest par une rue de 14m et au
Nord-Ouest par la propriété GUEGUE Agbo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230600306/GL déposée le 12/06/23.
M. ZIGGARmARUIS, profession : Ingénieurs civils, demeurant
et domicilié à BAGUIDA. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de
05a 52ca situé à BAGUIDA, connu sous le nom de Tamaynè,
préfecture du Golfe, commune de Golfe6 et borné au Nord,
au Sud et à l’Ouest  par respectivement les lots N° 24, 26 et
22 et à l’Est  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600309/GL déposée le 12/06/23.
M. DA SILVEIRA ADJETE GIOVANI L, Sans profession
demeurant et domicilié NON LOIN DE L’EGLISE ST KISITO
DE ADEWUI. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-
urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 95ca
situé à AFLAO SAGBADO, connu sous le nom de Apédokoè,
préfecture du Golfe, commune de Golfe7 et borné au Nord, à
l’Ouest et au Sud par la propriété GODOGA et à l’Est par la
route de KOHE - SANGUÉRA de 30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600310/GL déposée le 12/06/23.
M. AJAVON AYITE MAWUTODJI, profession : revendeur,
demeurant et domicilié à AGOE ATCHANVE. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 03a 00ca situé à SANGUÉRA,
connu sous le nom de Zopomahé, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé5 et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété LAWSON-DALEKOU Boevimawulé et au Sud
par la Route Agoè - Sanguéra de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600311/GL déposée le 13/06/23.
M. ALAGBO KOUDZO, profession : Personnel des services
de protection et de sécurité, non classe ailleurs, demeurant
et domicilié à AVEDJI. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale
de 05a 98ca situé à ADETIKOPE, connu sous le nom de
Anyavé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé6 et
borné au Nord par une rue existante de 16m, à l’Ouest par
une rue existante de 18m et à l’Est et au Sud par la propriété
GASSESSE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600312/GL déposée le 13/06/23.
M. SOGBOSSI ROGATIEN, profession : Commerçant,
demeurant et domicilié à ADIDOADIN VERS ETRAB. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 05a 94ca situé à LEGBASSITO,
connu sous le nom Demadjikpéto Xomékugble, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé2 et borné au Nord, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété ADJIKPA ET GATIGLO et au
Sud par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600313/GL déposée le 13/06/23.
M. YAKAWOU KOFFITSE, profession : gestionnaire,
demeurant à TOKOIN SOLIDARITE et domicilié à DERRIERE
PHCIE BON SECOURS  01 BP: 361. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 12a 00ca situé à TOGBLEKOPE, connu
sous le nom de Alinka, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé4 et borné au Nord par une rue non dénommée
de 14m et au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AKIHOLA
Y. Mensah.

Il déclare que ledit immeuble appartient à COOPERATIVE
D’EPARGNE ET DE CREDIT DE L’EGLISE PENTECOTE DU
TOGO et n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600314/GL déposée le 13/06/23.
M. AKPABLI KOKU MAWUENYEGAN, profession : Salarié,
demeurant et domicilié à ADIDOGOME. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 60ca situé à SANGUÉRA, connu
sous le nom de Wogome, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé5 et borné à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AYIVOR Kossi Kukomefa, au Sud par une rue de 16m et au
Nord par la collectivité AMOUNI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600315/GL déposée le 13/06/23.
M. TAKASSI KOSI DAVID, profession : programmeur,
demeurant et domicilié à ZANGUERA. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 95ca situé à AFLAO-GAKLI, connu
sous le nom de Amadahomé, préfecture du Golfe, commune
de Golfe5 et borné au Nord par la propriété AMEDIVLO
Koudanon, au Sud par le lot n° 660, à l’Ouest par le lot n° 657
et à l’Est par une rue non dénommée de 28m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230600316/GL déposée le 13/06/23.
Mme NOUGLOZEH AFI-APEFA, profession : Commerçante,
demeurant et domiciliée à TELESSOU. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 99ca situé à Légbassito, connu
sous le nom de Légbassito, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé2 et borné au Nord par une rue
existante de 14m et au Sud, Est et Ouest  par la propriété
DOVO Kossi.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600317/GL déposée le 13/06/23.
M. DZOTSI KOMI SEMEKONAWO, profession : Gestionnaire,
demeurant et domicilié à NASSABLE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02a 92ca situé à SANGUÉRA, connu
sous le nom de Sagnrako, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé5 et borné au Nord et à l’Ouest par des rues de
14m chacun et au Sud et à l’Est par la propriété APLA et
AKPAKA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600318/GL déposée le 13/06/23.
M. LAWSON JAURES AUGUSTIN, profession : commerçant,
demeurant et domicilié à GBODJOME. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca situé à AGBODRAFO, connu
sous le nom de Gbodjome, préfecture des Lacs, commune
de Lacs3 et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest  par la
collectivité NOAMESHIE et à l’Est  par la collectivité
NOAMESHIE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600319/GL déposée le 13/06/23.
M. AYOUBA WISSINA NOUROUDINE, profession :
commerçant, demeurant et domicilié à AGOE. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 17a 80ca situé à TOGBLEKOPE,
connu sous le nom de Zongo, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé4 et borné au Nord et au Sud par des
rues de 14m chacun et à l’Est et à l’Ouest par la propriété
GBENYEDJI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600320/GL déposée le 13/06/23.
Mme AHARH  Kpanime Ayékénime, profession : Salariée,
demeurant à ZANGUERA et domiciliée à ZANGUERA.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 96ca situé à
SANGUÉRA, connu sous le nom de Klikamé, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5 et borné au Nord, à
l’Ouest et au Sud par la propriété GAVON et à l’Est par une
rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600321/GL déposée le 13/06/23.
M. KUEVIAKOE EKO KOMLAN TETE, profession :
Techniciens comptables, demeurant et domicilié à
ADIDOGOME NON LOIN DU LYCEE TECHNIQUE. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 06a 00ca situé à SAGBADO,
connu sous le nom de Akato-Viépé, préfecture du Golfe,
commune de Golfe7 et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par
la collectivité KOUDE et au Sud par une rue non dénommée.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600322/GL déposée le 13/06/23.
M. LAWSON BOEVI TOSSEH, profession : Graveurs et
photograveurs d’imprimerie, demeurant et domicilié à TOKOIN
HOPITAL. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 01ca situé à
SAGBADO, connu sous le nom de Akato-Viépé, préfecture
du Golfe, commune de Golfe7 et borné au Nord par une rue
non dénommée de 16m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest par la
collectivité KOUDE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600323/GL déposée le 13/06/23.
Mme EKOUE TOTOU AYELE, profession : Vendeurs sur les
marches et assimiles, demeurant et domiciliée à AVEDJI.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 94ca situé à
AGOENYIVE, connu sous le nom de Ahonkpoè, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé1 et borné au Nord et à
l’Ouest par la propriété LITHOR K. Atta, au Sud par une rue
non dénommée et à l’Est par une rue de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230600324/GL déposée le 13/06/23.
Mme KUEVIAKOE AKOUELE ABLAVI M., profession : Sage-
femme, demeurant et domiciliée à TOKOIN HOPITAL. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 06a 00ca situé à SAGBADO,
connu sous le nom de Akato-Viépé, préfecture du Golfe,
commune de Golfe7 et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par
la collectivité KOUDE et au Sud par une rue non dénommée.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600325/GL déposée le 13/06/23.
M. MENSAH ADJEVI, profession : Agents commerciaux,
demeurant et domicilié à TOGOKOME. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 10a 27ca situé à GBODJOME, connu
sous le nom de Gbodjomé, préfecture des Lacs, commune
de Lacs3 et borné au Nord  par la propriété ADELA, à l’Est et
au Sud  par respectivement les propriétés ETOU et AMAGLO
et à l’Ouest  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600326/GL déposée le 13/06/23.
M. KPADE KOSSI, profession : revendeur, demeurant et
domicilié à AVEDJI. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité ITALIENNE, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca
situé à BAGUIDA, connu sous le nom de Avépozo, préfecture
du Golfe, commune de Golfe6 et borné au Nord  par une rue
de 30m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest par respectivement les
lots N° 10A, 20 et 11.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600327/GL déposée le 13/06/23.
Mme TORO Atchaka Outanam, profession : agent de forêt,
demeurant et domiciliée à DANGBESSITO. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 98ca situé à AFLAO
SAGBADO, connu sous le nom de Aflao Kpodzi, préfecture
du Golfe, commune de Golfe7 et borné au Nord et à l’Ouest
par des rues de 14m chacune, à l’Est  par les lots N° 36 B et
38 B et au Sud  par les lots N° 38 C et 40.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600328/GL déposée le 13/06/23.
M. KOWOO-MENSAH TETE SIMON, profession : directeur
de société, demeurant et domicilié à ADAKPAME. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 11a 96ca situé à LEGBASSITO,
connu sous le nom de Ahonkpoè, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé2 et borné au Nord et à l’Est par la
propriété MENSAH KOKOUVI et au Sud et à l’Ouest par des
rues non dénommées de 14m chacun.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600329/GL déposée le 13/06/23.
M. SATCHIVI FOLYKOUE, profession : Commerçant,
demeurant et domicilié à KPOGAN. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 05ca situé à AGBODRAFO, connu
sous le nom de Kpogan Agbétiko, préfecture des Lacs,
commune de Lacs3 et borné au Nord, à l’Est et au Sud  par
la propriété ALLAGLO  et à l’Ouest  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600330/GL déposée le 13/06/23.
M. DJONDO KOASSI ANANI, profession : Personnel des
services de protection et de sécurité, non classe ailleurs,
demeurant et domicilié à TOTSI. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale
de 18a 94ca situé à ANEHO ATOUETA, connu sous le nom
de Atoueta, préfecture des Lacs, commune de Lacs2 et borné
au Nord et à l’Est  par des rues de 10m chacune, au Sud  par
la route Anfoin - Atoueta de 20m et à l’Ouest  par la propriété
DJONDO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600331/GL déposée le 13/06/23.
M. MATIRAN ATEYA SOUKATA, profession : Salarié,
demeurant et domicilié à ADJOUGBA. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02a 76ca situé à LEGBASSITO, connu
sous le nom de Kové, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé2 et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
TENGUE Alowodo, à l’Est par une rue de 14m et au Sud par
une rue de 18m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230600332/GL déposée le 13/06/23.
M. AZIANOU KOMLAN BOBO, profession : Professions
administratives intermédiaires et assimilées, demeurant et
domicilié à BE KPOTO. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de
12a 86ca situé à AVEPOZO KPOTA, connu sous le nom de
Agogli Nétimé, préfecture du Golfe, commune de Golfe6 et
borné au Nord par une rue non dénommée de 30m, à l’Est par
le lot n° 27, à l’Ouest par le lot n° 21 et au Sud par les lots n°
24 et 26.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600333/GL déposée le 14/06/23.
M. GNENI OURO-DJOBO TCHAIFA, profession : Vendeurs
sur les marches et assimiles, demeurant à  et domicilié à
TOKOIN. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 23ca situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de Agnave Yatikpo, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé6 et borné au Nord par
la piste Carrossable Adétikopé Assomé de 20m et à l’Est, au
Sud et à l’Ouest  par la propriété KPODZRO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600334/GL déposée le 14/06/23.
M. BALOGNIN AFFO, profession : agent de promotion,
demeurant et domicilié à RESIDENCE SISE A SOGBOSSITO
NON LOIN DU CAMP FIR. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 06a 00ca situé à LEGBASSITO, connu sous le nom de
Zogbetonou Hetigome, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé2 et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest  par la
propriété AZIABLE  et à l’Est  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600335/GL déposée le 14/06/23.
Mme AYIVON ADJOWA, profession : revendeuse, demeurant
et domiciliée à NON LOIN DE L’HOTEL 3 COCOTIERS A
KPOGAN. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Rural
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca situé à Baguida,
connu sous le nom de Kpogan Agbétiko , préfecture du Golfe,
commune de Golfe6 et borné au Nord, Sud et Est  par la
propriété AGBEHONOU  et à l’Ouest  par une rue non
dénommée de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600336/GL déposée le 14/06/23.
Mme ABDOU CHERIFA, sans profession demeurant et
domiciliée à ATIKPA. Majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 03a 02ca situé à AGOE-NYIVE, connu sous le nom
de Sivedome, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé1 et borné  et au Nord, à l’Ouest et au Sud par la propriété
APEKE Ayaovi E.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600337/GL déposée le 14/06/23.
M. AMETODJI YAOUVI, profession : mécanicien et régleur
démonteur d’avions, demeurant et domicilié à ADIDOGOME.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier d’une contenance totale de 32a 11ca situé à AFLAO
SEGBE, connu sous le nom de Ségbé, préfecture du Golfe,
commune de Golfe7 et borné au Nord par la propriété AGOH
Aménakpo, à l’Est par la propriété AGOH Koffi, à l’Ouest par
la propriété SOSSOU Togan, à l’Ouest par une rue non
dénommée de 16m et au Sud par une rue non dénommée de
16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600338/GL déposée le 14/06/23.
M. SOUSSOU KODJO APELETE, profession : Professions
administratives intermédiaires et assimilées, demeurant et
domicilié à AGBALEPEDO. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 03a 00ca situé à ADETIKOPE, connu sous le nom
de Kpotavé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé6
et borné au Nord par une rue de 14m et au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la collectivité FIOVOR Togbe.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600339/GL déposée le 14/06/23.
M. EKOUE MESSAN, profession : Retraité, demeurant et
domicilié à ADAMAVO. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Bâti consistant en un terrain ayant la
forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de
05a 27ca situé à LOME ADAKPAME, connu sous le nom de
Adakpamé, préfecture du Golfe, commune de Golfe1 et borné
au Nord, à l’Est et au Sud  par respectivement les lots N°
1158, 1159A et 1160 et à l’Ouest  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230600340/GL déposée le 14/06/23.
Mme BILAOU MAGNIM, profession : Etudiante, demeurant
et domiciliée à AGNARAM. Majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
13a 50ca situé à TOGBLEKOPE, connu sous le nom de
Kpédevikopé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé4 et borné au Nord et à l’Est par des rues de 30m
chacune, au Sud  par les lots N° 211 et 214 et à l’Ouest  par
le lot N° 212 A.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600341/GL déposée le 14/06/23.
M. ESSO TCHA DADJA PIKEDINAM, profession : Salarié,
demeurant à AGOE ADJOUGBA et domicilié à RUE CEET
KEGUE. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca situé à
SOGBOSSITO, connu sous le nom de Sogbossito, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé1 et borné au Nord par
une rue de 16m, à l’Est et au Sud  par la propriété AYIVI
ABLA et à l’Ouest  par la propriété ADJAHO Koffi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600342/GL déposée le 14/06/23.
Mme AGBO ESSI AKPENE EPSE DJISSAWU, profession :
Salariée, demeurant et domiciliée à Apedokoè. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Bâti consistant
en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une
contenance totale de 81ca situé à Aflao, connu sous le nom
de Sagbado, préfecture du Golfe, commune de Golfe7 et borné
au Nord et l’Est par le lot N° 7B, au Sud par une rue de 24m
et à l’Ouest par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600343/GL déposée le 14/06/23.
Mme AMEGAVI Yawa A. Josephine, profession : Autres
Professions paramédicales, demeurant et domiciliée à
ADEWUI. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-
urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 53ca
situé à Aflao Sagbado ,connu sous le nom de Kleme
Agokpanou, préfecture du Golfe, commune de Golfe7 et borné
au Nord, Est et Ouest  par la propriété GADEKA Komi  et au
Sud  par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600344/GL déposée le 14/06/23.
M. DOBILA BOUKARI SOUMAILA, profession : Commerçant,
demeurant et domicilié à ADIDOADIN. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère d’une contenance
totale de 03a 01ca situé à Togblékopé, connu sous le nom
de Dikame , préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé4
et borné au Nord, Sud et Est  par la propriété BADAGBON
et à l’Ouest  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600345/GL déposée le 14/06/23.
M. DA SILVEIRA ADJE NARCISSE, profession : Moniteur,
demeurant et domicilié à AGOE TELESSOU. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 01a 30ca situé à AVEDJI, connu
sous le nom de Agetur, préfecture du Golfe, commune de
Golfe5 et borné au Nord  par une rue de 12m et à l’Est, au
Sud et à l’Ouest  par respectivement les lots N° 2045, 2044C
et 2044A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600346/GL déposée le 14/06/23.
M. DOBILA BOUKARI SOUMAILA, profession : Commerçant,
demeurant et domicilié à ADIDOADIN. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 04a 76ca situé à KELEGOUGAN, connu
sous le nom de Kélégougan , préfecture du Golfe, commune
de Golfe1 et borné au Nord  par une rue de 12m et à l’Est, au
Sud et à l’Ouest  par la propriété AZIABA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600347/GL déposée le 14/06/23.
M. TOHOEGNO KOMLA, profession : Vendeurs sur les
marches et assimiles, demeurant et domicilié à
TOGBLEKOPE. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 93ca
situé à Togblékopé, connu sous le nom de Nyivéme ,
préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé6 et borné
au Nord  par une rue non dénommée de 20m et au Sud, Est
et Ouest  par la collectivité AGOUKLE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230600348/GL déposée le 14/06/23.
Mme ADEKAMBI ADETOUTOU, profession : Coiffeurs,
esthéticiens et assimiles, demeurant et domiciliée à KLEME
VERS L’EGLISE CATHOLIQUE. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 04a 27ca situé à AFLAO SAGBADO
APEDOKOE, connu sous le nom de Gbomamé, préfecture
du Golfe, commune de Golfe7 et borné au Nord  par une rue
de 24m, à l’Est  par les lots N° 535B et 535C, au Sud  par le
lot N° 535 C et à l’Ouest  par les lots N° 534 et 533.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600349/GL déposée le 14/06/23.
Mme ADEKAMBI ADETOUTOU, profession : Coiffeurs,
esthéticiens et assimiles, demeurant et domiciliée à KLEME
VERS L’EGLISE CATHOLIQUE. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 89ca situé à AFLAO SAGBADO, connu
sous le nom de Klémé, préfecture du Golfe, commune de
Golfe7 et borné au Nord et à l’Ouest  par la propriété
GADEKA, à l’Est  par la propriété AZANGLO et au Sud  par
une rue de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600350/GL déposée le 14/06/23.
M. AMEVO YAOVI, profession : Personnel du culte,
demeurant et domicilié à AVEDJI. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance
totale de 01a 48ca situé à AVEDJI, connu sous le nom de
Avédji, préfecture du Golfe, commune de Golfe5 et borné au
Nord et à l’Ouest  par des rues de 14m chacune et à l’Est et
au Sud  par la réquisition n° 49 116.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600351/GL déposée le 14/06/23.
M. SOGNIGBE Komlavi, profession : Vendeurs sur les
marches et assimiles, demeurant à  et domicilié à AGOE
CAMP FIR. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Bâti consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 01a 49ca
situé à AGBODRAFO GBODJOME, connu sous le nom de
Glikpowome, préfecture des Lacs, commune de Lacs3 et
borné au Nord, à l’Est et au Sud  par la propriété ETOU et à
l’Ouest  par une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600352/GL déposée le 14/06/23.
Mme AMADOU Afisse, profession : Vendeurs sur les marches
et assimiles, demeurant et domiciliée à DOUMASSESSE.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 07ca situé à
Sanguéra, connu sous le nom de Assiko , préfecture d’Agoè-
Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5 et borné au Nord, Est et
Ouest  par la propriété SEBLE Kodzo Akakpo  et au Sud
par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600353/GL déposée le 14/06/23.
M. ADANLETE TATA KANYI DEDIER TEKO, profession :
Commerçant, demeurant à  et domicilié à HEDZRANAWOE.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04a 98ca situé à
CACAVELI, connu sous le nom de Cacaveli, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé1 et borné au Nord  par
une rue de 12m, à l’Est et à l’Ouest  par respectivement les
lots N° 601 et 599 et au Sud  par les lots N° 608 et 600 B.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600354/GL déposée le 14/06/23.
M. KORIKO SABIROU, profession : Vendeurs sur les
marches et assimiles, demeurant et domicilié à
ADIDOGOME. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 02a 95ca situé à AFLAO SAGBADO, connu sous
le nom de Wogomé Dékpo, préfecture du Golfe, commune
de Golfe7 et borné au Nord, à l’Ouest et au Sud par la
propriété ATTILA et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600355/GL déposée le 14/06/23.
M. KOUGBLENOU KODJO KASSABANE, profession :
Commerçant, demeurant et domicilié à AGOE TOGOME.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Urbain
Bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03a 90ca situé à
AGOENYIVE, connu sous le nom de Togomé, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé1 et borné au Nord par
le lot n° 559, à l’Est par le lot n° 560B, à l’Ouest par le lot n°
558A et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230600356/GL déposée le 14/06/23.
M. BITCHATOU P. PANISSINAM, profession : Retraité,
demeurant et domicilié à RESIDENCE SISE NON LOIN DE
L’EPP INFO, ALINKA. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 08a 07ca situé à TOGBLE, connu sous le nom de Alinka,
préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé4 et borné
au Nord par les lots n° 1254A et 1255A, au Sud par les lots
n° 1255C et 1256B, à l’Est par une rue non dénommée de
30m et à l’Ouest par une rue non dénommée de 10m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600357/GL déposée le 14/06/23.
M. NYONATO SITSOFE D. D, profession : technicien
supérieur, demeurant et domicilié à AGOE-NYIVE. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 21ca situé à
SANGUÉRA, connu sous le nom de Konhé, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5 et borné au Nord par
la propriété FOLY FOLY, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
GBAFA et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600358/GL déposée le 14/06/23.
M. KODOM NYAZOUDEMA SERGEMICHEL, profession :
Médecin, demeurant et domicilié à NON LOIN DE LA
GENDARMERIE. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nat ionalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 05a 60ca situé à AGOENYIVE, connu sous le nom de
Anomé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé1
et borné au Nord et au Sud  par respectivement les lots N°
704 et 706, à l’Est  par une rue de 16m et à l’Ouest  par les
lots N° 702 et 703.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600359/GL déposée le 14/06/23.
M. AYEFOUNI  Koffi B., profession : Salarié, demeurant à
KEGUE et domicilié à AFLAO-SAGBADO. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 53ca situé à AFLAO-GAKLI, connu
sous le nom de Apédokoè, préfecture du Golfe, commune
de Golfe5 et borné au Nord par la route nationale n° 5 LOME
KPALIME de 70m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest par la
propriété TOKPO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600360/GL déposée le 14/06/23.
M. SOUNOU KOSSI M., profession : Chauffeur de taxis et
conducteurs d’automobiles et de camionnettes, demeurant
à  et domicilié à AVEPOZO. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 01a 49ca situé à LEGBASSITO, connu sous le nom
de Madjikpeto, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé2 et borné au Nord  par une rue de 14m et à l’Est, au
Sud et à l’Ouest  par la propriété MLAGANI Kodjo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600361/GL déposée le 14/06/23.
M. TOGBEVI ATSU, profession : prêtre, demeurant et
domicilié à LEGBESSITO. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 03a 98ca situé à AGOENYIVE, connu sous le nom
de Légbassito, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé2 et borné au Nord par une rue non dénommée de 12m
et à l’Est, au Sud et à l’Ouest par la propriété NYAGAN
AMOUZOUVI Amézian.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600362/GL déposée le 14/06/23.
M. TOGBEVI ATSU, profession : prêtre, demeurant et
domicilié à LEGBESSITO. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 01a 51ca situé à LEGBASSITO, connu sous le nom
de Kové, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé2
et borné au Nord et au Sud par la propriété NYAGA
AMOUSSOUVI Amézian, à l’Ouest par la propriété AHONDJO
Djagban et à l’Est par une rue de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600363/GL déposée le 14/06/23.
M. TENDAR KOFFI ADOMAYAKPO, profession : Salarié,
demeurant et domicilié à ADIDOGOME. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une
contenance totale de 11a 34ca situé à SANGUÉRA, connu
sous le nom de Wougome-Dekpo, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé5 et borné au Nord par la route LOME
- KPALIME de 32m, au Sud et à l’Ouest par la propriété
AGBELESSESSI et à l’Est par une rue en projet de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230600368/GL déposée le 15/06/23.
M. EGLE KOMLAVI EDOH, profession : Vendeurs sur les
marches et assimiles, demeurant et domicilié à MAISON
SITUEE DANS LA CITE LANKOUVI. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Rural Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 99ca situé à AFLAO, connu sous
le nom de Ségbé, préfecture du Golfe, commune de Golfe7
et borné au Nord par une ruelle de 4m, à l’Est par le lot n°
241, au Sud par le lot n° 242 et à l’Ouest par le lot n° 240.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600369/GL déposée le 15/06/23.
Mme AGBO AKOUVI IVETTE EPSE KOUTOUKLUI,
profession : Juristes non classés ailleurs, demeurant et
domiciliée à SAGBADO. Majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 03a 00ca situé à ADETIKOPE, connu sous le nom
de Anyavé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé6
et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété de la
collectivité DJAIMBA-LIMTA et au Sud par une rue non
dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600370/GL déposée le 15/06/23.
Mme AMES DODJI AFIAVI, profession : Commerçante,
demeurant et domiciliée à HEDZRANAWOE VERS TOGO
2000. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et
de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 36ca situé à AFLAO
SAGBADO, connu sous le nom de Sagbado, préfecture du
Golfe, commune de Golfe7 et borné au Nord par le lot n°
154A, au Sud par le lot n° 156B, à l’Ouest par les lots n° 155
et 157 et à l’Est par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600371/GL déposée le 15/06/23.
Mme JOPPA YAWA LUCIE, profession : Vendeurs sur les
marches et assimiles, demeurant et domiciliée à
ADIDOGOME. Majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 12ca situé à AGOENYIVE, connu sous le nom de
Logope, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé1
et borné au Nord par le lot n° 881, à l’Est et au Sud par le lot
n° 882B et à l’Ouest par une rue non dénommée de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600364/GL déposée le 14/06/23.
M. MAYAKI DJIBRIL, profession : Vendeurs sur les marches
et assimiles, demeurant à  et domicilié à ZOVADJI. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca situé à
TOGBLEKOPE, connu sous le nom de Dikamé, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé4 et borné au Nord, à
l’Est et au Sud  par la propriété KOUDZO  et à l’Ouest  par
une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600365/GL déposée le 14/06/23.
M. SALIFOU CHAIBOU, profession : Vendeurs sur les
marches et assimiles, demeurant et domicilié à AGOE.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 05a 41ca
situé à AGOENYIVE, connu sous le nom de Séminaire,
préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé1 et borné
au Nord par les lots n° 9 et 11B, au Sud par le lot n° 13, à
l’Ouest par le lot n° 10 et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600366/GL déposée le 14/06/23.
M. KONDO Koffi Agbenyenu, profession : Techniciens de
matériels informatiques, demeurant et domicilié à
ADIDOGOME. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale
de 03a 30ca situé à SANGUÉRA, connu sous le nom de
Bokpoko Assiko, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé5 et borné au Nord par une rue non dénommée de 14m
et à l’Est, au Sud et à l’Ouest par la collectivité YELOU
Wofiana.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600367/GL déposée le 14/06/23.
Mme AVOUGLA YAWA  AFEFA, profession : Autres
personnel des services directs aux particuliers, non classes
ailleurs, demeurant et domiciliée à TOKOIN HOPITAL.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 96ca situé à Aflao,
connu sous le nom de Ségbé, préfecture du Golfe, commune
de Golfe7 et borné au Nord par une rue non dénommée de
16m et au Sud, Est et Ouest par la propriété AGOH.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230600376/GL déposée le 15/06/23.
M. TIWAMESSAN, profession : Inspecteurs des douanes et
des frontières, demeurant et domicilié à GNAMASSI. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 05a 82ca situé à SOGBOSSITO,
connu sous le nom de Gnamassi Zogbegan, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé2 et borné au Nord, à
l’Est et au Sud par la propriété AKPLAGA A. et à l’Ouest par
une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600377/GL déposée le 15/06/23.
M. MOUSTAPHA YOUSSOUF, profession : Vendeurs sur les
marches et assimiles, demeurant et domicilié à AGOE NYIVE.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca situé à
Togblékopé, connu sous le nom de Kotokoli Zongo , préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé4 et borné au Nord  par
une rue de 14m et au Sud, Est et Ouest  par la propriété
GAHON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600378/GL déposée le 15/06/23.
M. AGBODJETE Kwami Théodore, profession : Vendeurs sur
les marches et assimiles, demeurant et domicilié à
HEDZRANAWOE. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de polygone irrégulier d’une contenance totale de 14a 86ca
situé à AFLAO SAGBADO KLEME, connu sous le nom de
Djigbé, préfecture du Golfe, commune de Golfe7 et borné au
Nord, à l’Est et au Sud  par la propriété ADEPOHA et à l’Ouest
par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600379/GL déposée le 15/06/23.
M. AWOUSSI ALOEGNIM, profession : Techniciens
comptables, demeurant et domicilié à VAKPOSSITO. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 03a 00ca situé à SANGUÉRA,
connu sous le nom de Assigomé, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé5 et borné au Nord, à l’Est et au Sud
par respectivement les lots N° 607, 605 et 606 A et à l’Ouest
par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600372/GL déposée le 15/06/23.
Mme BONIFACEmARIE-ANNETTE, profession : Vendeurs sur
les marches et assimiles, demeurant et domiciliée à BE.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité FRANCAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04a 40ca situé à GLIDJI,
connu sous le nom de Kpodji, préfecture des Lacs, commune
de Lacs1 et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest  par la propriété
ADJALLE Kodjovi Amésron et au Sud  par une rue de 12m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600373/GL déposée le 15/06/23.
M. DOKOU  KOKU DZIFA, profession : Salarié, demeurant à
AVEDJI et domicilié à MAISON DERRIERE AGENCE
ORABANK-TOGO, AVEDJI, LOME. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca situé à SANGUÉRA, connu
sous le nom de Attigan-Kopé, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé5 et borné au Nord par une rue non
dénommée de 16 et au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
NUNYAKPE Fafa Franc.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600374/GL déposée le 15/06/23.
Mme TCHAKPALA TOI ATTIOTI EPSE KOURFANGAH,
profession : Secrétaires, demeurant et domiciliée à
LEGBASSITO. Majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 61ca
situé à LEGBASSITO, connu sous le nom Demadjikpéto,
préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé2 et borné
au Nord-Est et au Sud par la propriété AKEY Komlan Paul, à
l’Est par une rue de 16m et à l’Ouest et au Nord-Ouest par la
propriété ATTISSO Mlagani.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600375/GL déposée le 15/06/23.
M. DADI  KOFI, profession : mécanicien industriel, demeurant
à TOTSI et domicilié à LEGBASSITO. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une
contenance totale de 03a 26ca situé à LEGBASSITO, connu
sous le nom de Kové, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé2 et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest  par la
propriété AXOVI Yaovi et au Sud  par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230600380/GL déposée le 15/06/23.
M. AYEWA ASMAILA, profession : Sans profession :,
demeurant et domicilié à ZOPOMAHE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Bâti consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance
totale de 04a 27ca situé à SANGUÉRA, connu sous le nom
de Zopomahé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé5 et borné au Nord, à l’Est et au Sud  par la propriété
AWALA Kokou et à l’Ouest  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600381/GL déposée le 15/06/23.
Mme ADJROKOE ABLAVI, profession : revendeuse,
demeurant et domiciliée à ADAKPAME. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 36ca situé à KPOGAN, connu sous
le nom de Djavédji, préfecture des Lacs, commune de Lacs3
et borné au Nord, à l’Est et au Sud  par la propriété BAKAR
et à l’Ouest  par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600382/GL déposée le 15/06/23.
M. AKOUETE-KUEVEY ANANI SIKPE, profession :
Professions administratives intermédiaires et assimilées,
demeurant et domicilié à ADIDOGOME. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 24a 00ca situé à AFLAO SAGBADO
KLEME, connu sous le nom de Agokpanou, préfecture du
Golfe, commune de Golfe7 et borné au Nord et au Sud  par
respectivement des rues de 18m et de 16m et à l’Est et à
l’Ouest  par la collectivité ADABLA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600383/GL déposée le 15/06/23.
M. ADAMOU ABDOU-WASSIOU, profession : Ingénieurs des
mines, ingénieurs métallurgistes et assimilés, demeurant à
et domicilié à SOGBOSSITO. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 02a 52ca situé à AGOENYIVE MADJIKPETO, connu
sous le nom de Adidome, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé2 et borné au Nord par la collectivité DZEMEKY,
à l’Est et au Sud par la collectivité AGBALETI et à l’Ouest
par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600384/GL déposée le 15/06/23.
M. BAMPINI KOSSI, profession : Techniciens en électronique
et télécommunications, demeurant et domicilié à SAGBADO.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier d’une contenance totale de 11a 98ca situé à AFLAO
SAGBADO, connu sous le nom de Akato-Avoueme, préfecture
du Golfe, commune de Golfe7 et borné au Nord et à l’Est  par
la propriété KPONSOU et au Sud et à l’Ouest  par
respectivement des rues de 18m et de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600385/GL déposée le 15/06/23.
M. OUDEI ABDOU-RAZAK, profession : informaticien,
demeurant et domicilié à ATTIGANGOME. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 72ca situé à SANGUÉRA, connu
sous le nom de Nyamassi, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé5 et borné au Nord  par une rue de 14m et à
l’Est, au Sud et à l’Ouest  par la propriété XENYO Komlagan.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600386/GL déposée le 15/06/23.
Mme AMAH K. BATOUANI, profession : Sociologues,
psychologues, anthropologues et assimilés, demeurant et
domiciliée à QUARTIERmAKOUDE EN FACE DE L’EPP
LAMA KPEDAH. Majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca
situé à ADETIKOPE, connu sous le nom de Lomégnokopé
Logoé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé6 et
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest  par la propriété ACOUETEY
Massan Loretta et au Sud  par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600387/GL déposée le 15/06/23.
M. KOKOU KOAMI, profession : déclarant en douanes,
demeurant et domicilié à KAGOME ADAKPAME. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Bâti consistant
en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 98ca situé à KANYI KOPE, connu
sous le nom de Todoba, préfecture du Golfe, commune de
Golfe1 et borné au Nord par le lot n° 138A, à l’Est par le lot n°
139, au Sud par le lot n° 140 et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230600388/GL déposée le 15/06/23.
M. HATTOR FOFO COMLAN, profession : Electriciens du
bâtiment et assimilés, demeurant et domicilié à Bè
GBENYEDJI. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 49ca
situé à BAGUIDA, connu sous le nom de Avépozo, préfecture
du Golfe, commune de Golfe6 et borné au Nord par une rue
non dénommée de 14m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest par la
propriété SEWONOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600389/GL déposée le 15/06/23.
M. KALIPE EDO, profession : retraité, demeurant et
domicilié à ADAKPAME. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Bâti consistant en un terrain ayant la
forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de
06a 01ca situé à LOME ANFAME NORD, connu sous le
nom de Anfamé Nord, préfecture du Golfe, commune de Golfe1
et borné au Nord  par les lots N° 353A et 351B, à l’Est et à
l’Ouest  par respectivement les lots N° 354 B et 352A et au
Sud  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600390/GL déposée le 15/06/23.
Mme LODAKPA EDOH, profession : Vendeurs sur les
marches et assimiles, demeurant et domiciliée à BAGUIDA.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 76ca situé à Aflao
Sagbado, connu sous le nom de Akato-Viépé, préfecture du
Golfe, commune de Golfe7 et borné au Nord, Est et Ouest
par la propriété KPONDZO Yaotsè et au Sud par une rue de
12m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600391/GL déposée le 15/06/23.
Mme EVEDOMENAW O JEANNETTE AMA EPSE
GADEGBEKU, profession : retraitée, demeurant et domiciliée
à HOUMBI. Majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 02a 85ca situé à LOME AFLAO, connu sous le nom de
Avédji, préfecture du Golfe, commune de Golfe5 et borné au
Nord, à l’Est et au Sud  par respectivement les lots N° 349
A, 350 et 351 et à l’Ouest  par une voie express de 50m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient à
EVEDOMENAWO JEANNETTE AMA EPSE GADEGBEKU
et aux héritiers de feu GADEGBEKU Lawrence Koffi et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600392/GL déposée le 15/06/23.
M. AGOMON ABLAM, profession : Vendeurs sur les marches
et assimiles, demeurant et domicilié à ADAKPAME. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 02a 96ca situé à BAGUIDA, connu
sous le nom de Todoba, préfecture du Golfe, commune de
Golfe6 et borné au Nord par le lot n° 55, au Sud par le lot n°
52A, à l’Ouest par les lots n° 53 et 54 et à l’Est par une rue
non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600393/GL déposée le 15/06/23.
M. ANTHONY KOKOUVI EDY, profession : économiste,
demeurant et domicilié à AVE MARIA AVENOU. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 01a 54ca situé à LEGBASSITO,
connu sous le nom de Kové, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé2 et borné au Nord et au Sud par la
propriété TOUAGOU E. Emilim, à l’Est par une rue non
dénommée de 14m et à l’Ouest par une rue non dénommée
de 26m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600394/GL déposée le 15/06/23.
M. HOUNKPE ALEXANDRE, profession : revendeur,
demeurant et domicilié à ZOSSIME. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 66ca situé à LEGBASSITO, connu
sous le nom de Amedenta Atitingomé, préfecture d’Agoè-
Nyivé, commune d’Agoe-nyivé2 et borné au Nord, à l’Est et
au Sud par la propriété ADEGNO Kouma et à l’Ouest par une
rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600395/GL déposée le 15/06/23.
Mme BLAKIME MEFEITOM, profession : Retraitée,
demeurant et domiciliée à CACAVELI. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance
totale de 03a 66ca situé à AGOE-NYIVE, connu sous le nom
de Nyivémé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé1 et borné au Nord par le lot n° 639B, à l’Est par les lots
n° 640B et 639B, au Sud par une rue non dénommée de 18m
et à l’Ouest par une rue non dénommée de 12m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230600396/GL déposée le 15/06/23.
Mme AMOUDJI AFI AHUEFA ANAME, profession : Retraitée,
demeurant et domiciliée à ADOUGBA. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Bâti consistant en un terrain
ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale
de 06a 11ca situé à Agoenyivé, connu sous le nom de
Adougba, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé1
et borné au Nord  par une rue non dénommée de 20m, à
l’Est  par une rue non dénommée de 12m, à l’Ouest  par le
lot 732 et au Sud  par le lot 734.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600397/GL déposée le 15/06/23.
Mme ASSIAH MAGNIM, profession : Commerçant, demeurant
et domiciliée à NANAGBE. Majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 06a 00ca situé à DEMAKPOE, connu sous le nom de
Apényigbui, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé1 et borné au Nord par le lot n° 40, au Sud par le lot n°
44, à l’Ouest par le lot n° 41 et à l’Est par une rue non
dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble appartient à feue BELO
SIKIRATOU et n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits
ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600398/GL déposée le 15/06/23.
M. ANANOU FIFOSSI MENSAH, profession : Vendeurs sur
les marches et assimiles, demeurant à  et domicilié à
ADAMAVO. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 01a 78ca
situé à KAGOME, connu sous le nom de Adamavo, préfecture
du Golfe, commune de Golfe6 et borné au Nord par une rue
de 30m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest par la collectivité
DJABAKU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600399/GL déposée le 15/06/23.
M. GAME TEKO DESIRE, profession : entrepreneur,
demeurant et domicilié à TOGOKOME PRES DU CAMP
DE PRIERE. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 67ca
situé à TOGOKOME, connu sous le nom de Togokomé,
préfecture des Lacs, commune de Lacs3 et borné au Nord,
à l’Est et à l’Ouest  par la collectivité SANVEE et au Sud
par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600400/GL déposée le 15/06/23.
M. AGBAVOR KOKU SETSOAFIA, profession : Profession
pour particulier, demeurant à  et domicilié à SAGBADO.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non
bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 14ca situé à Aflao
Gakli, connu sous le nom de Djidjole, préfecture du Golfe,
commune de Golfe5 et borné au Nord par Le lot N° 655, à
l’Est  par Le lot N° 660, au Sud par Le lot N° 653 et à l’Ouest
par Une rue en projet de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600401/GL déposée le 15/06/23.
M. MAGLO AYAOVI, profession : retraité, demeurant et
domicilié à AMOUTIVE. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de
03a 00ca situé à AGOE-NYIVE, connu sous le nom de Agoè-
Nyivé Nord, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé1
et borné au Nord par le lot n° 1287, à l’Ouest par le lot n°
1288A, à l’Est par le lot n° 1290 et au Sud par une rue de
14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600402/GL déposée le 16/06/23.
M. KEKESSI ETCHRI MAWUKO, profession : Electriciens
du bâtiment et assimilés, demeurant et domicilié à
ADIDOGOME YOKOE, NO LOIN DU CHEF CANTON. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 03a 00ca situé à AFLAO, connu
sous le nom de Sagbado, préfecture du Golfe, commune de
Golfe7 et borné au Nord par le lot n° 12, à l’Est par le TF
13918RT, à l’Ouest par le lot n° 9 et au Sud par une rue non
dénommée de 24m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600403/GL déposée le 16/06/23.
M. KEKESSI ETCHRI MAWUKO, profession : Electriciens
du bâtiment et assimilés, demeurant et domicilié à
ADIDOGOME YOKOE, NO LOIN DU CHEF CANTON. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 03a 74ca situé à AFLAO, connu
sous le nom de Akato-Viépé, préfecture du Golfe, commune
de Golfe7 et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
MIGBODJI et à l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230600404/GL déposée le 16/06/23.
M. POMEVOR KOKU, profession : revendeur, demeurant et
domicilié à GBOMAME. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 05a 62ca situé à SANGUÉRA, connu sous le nom
de Fozui-Anyigbé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé5 et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété ALA Lawoé et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600405/GL déposée le 16/06/23.
M. ALASSANI Kamalou, profession : Vendeurs sur les
marches et assimiles, demeurant et domicilié à AGOE
RESERVE. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier d’une contenance totale de 07a 18ca situé
à AFLAO SAGBADO, connu sous le nom de Yokoé-
Agblégan, préfecture du Golfe, commune de Golfe7 et borné
au Nord et à l’Est par un espace vide, au Sud par une rue
existante de 24m, au Sud-Ouest par un espace vide et au
Nord-Ouest par le lot n° 16.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600406/GL déposée le 16/06/23.
M. ALASSANI Kamalou, profession : Vendeurs sur les
marches et assimiles, demeurant et domicilié à AGOE
RESERVE. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca situé
à AGOENYIVE, connu sous le nom de Telessou, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé1 et borné au Nord par
un passage de 6m, à l’Est par le lot n° 2220, à l’Ouest par
une rue existante de 20m et au Sud par le lot n° 2221.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600407/GL déposée le 16/06/23.
M. TALATE MALIKA YAKOUBOU, profession : Autres
Professions intermédiaires des douanes et des impôts non
classés ailleurs, demeurant et domicilié à YOKONOU.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 77ca situé à
LEGBASSITO, connu sous le nom de Yohonou, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé2 et borné au Nord, à
l’Ouest et au Sud par la propriété AWOU Kodjo et à l’Est par
une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600408/GL déposée le 16/06/23.
M. FIGAH AYAO CHARLES, profession : Vendeurs sur les
marches et assimiles, demeurant et domicilié à ATSANVE.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 87ca situé à
Agoènyivé Nyamassi, connu sous le nom de Sogbossito,
préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé1 et borné
au Nord par les lots 775 et 776, au Sud par le lot 780, à l’Est
par une rue non dénommée de 16m et à l’Ouest par le lot
777.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600410/GL déposée le 16/06/23.
M. AWUTE KOMIVI MESSAN, profession : Pharmacien,
demeurant à AMADAHOME et domicilié à MAISON SISE
DERRIERE LA SALLE DU ROYAUME DES TEMOINS DE
JEHOVAH. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme
de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 05a 96ca
situé à Akato, connu sous le nom de Avoémé, préfecture du
Golfe, commune de Golfe7 et borné à l’Est, au Sud et à
l’Ouest par la propriété SRABI Awadji et au Nord par une rue
de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600411/GL déposée le 16/06/23.
Mme SAIBOU FALILATOU EPSE TCHABI, profession :
Vendeurs sur les marches et assimiles, demeurant et
domiciliée à AGOE NYIVE. Majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 03a 00ca situé à TOGBLEKOPE, connu sous le
nom de Dikamé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé4 et borné au Nord, à l’Est et au Sud  par la propriété
ATOKO et à l’Ouest  par une rue de 28m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600412/GL déposée le 16/06/23.
M. AGBOLI KUAMI, profession : entrepreneur bâtiment,
demeurant et domicilié à SAGBADO. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance
totale de 03a 40ca situé à SAGBADO, connu sous le nom
de Sagbado , préfecture du Golfe, commune de Golfe7 et
borné au Nord et à l’Ouest  par des rues de 14m chacune et
à l’Est et au Sud  par respectivement les lots N° 40 bis et 38
bis.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230600413/GL déposée le 16/06/23.
Mme KOFFIDJIN E. N. ANNE-MARIE, profession : Etudiante,
demeurant et domiciliée à HEDZRANAWE. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 05a 29ca situé à ADETIKOPE,
connu sous le nom de Djovekope, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé6 et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété KPONTON  et au Sud  par une rue de 12m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600414/GL déposée le 16/06/23.
M. AGBODJI EFOE, profession : Autres Professions
intermédiaires des douanes et des impôts non classés
ailleurs, demeurant à  et domicilié à GADJAMADJA. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 34a 21ca situé à GLIDJI, connu
sous le nom de Kékéssi, préfecture des Lacs, commune de
Lacs1 et borné au Nord et au Sud par des rues de 20m chacun
et à l’Est et à l’Ouest par la collectivité ZIGGAR.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600415/GL déposée le 16/06/23.
M. GBENOU VIGNON, profession : Spécialités de
l’informatique non classes ailleurs, demeurant et domicilié à
SAGBADO. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-
urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca
situé à SANGUÉRA, connu sous le nom de Zopomahé,
préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5 et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest  par la propriété SEBLE  et à
l’Est  par une rue de 14m.
Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600416/GL déposée le 16/06/23.
Mme OKPAR ASSERA, profession : Magistrat, demeurant
et domiciliée à AVEDJI. Majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Bâti consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
06a 00ca situé à LEGBASSITO, connu sous le nom
Demadjikpéto, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé2 et borné au Nord par la propriété BEHOUI, à l’Est  par
la réquisition n° 60365 et au Sud et à l’Ouest  par des rues de
14m chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600417/GL déposée le 16/06/23.
Mme KOUGLO ADJOA, profession :ménagère, demeurant et
domiciliée à HEDZRANAWOE. Majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Bâti consistant en un terrain ayant la
forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a
54ca situé à LOME HEDZRANAWOE, connu sous le nom de
Akpikamé, préfecture du Golfe, commune de Golfe2 et borné
au Nord  par une rue de 12m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest  par
respectivement les lots N° 67 B, 63 et 66.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600418/GL déposée le 16/06/23.
M. AROUNA ALASSANI TOURE, profession : Secrétaires,
demeurant et domicilié à DZIDZOLE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 42ca situé à Légbassito, connu
sous le nom Demadjikpéto, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé2 et borné au Nord  par la collectivité
AZIANLE , au Sud  par une rue de 16m, à l’Est  par la
collectivité AZIANLE et la propriété GATIGLO Attiwossan  et
à l’Ouest  par la propriété GATIGLO Attiwossan.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600419/GL déposée le 16/06/23.
Mme WAGBE AKOUVI E. EPSE LAMBONI, profession :
Secrétaire, demeurant et domiciliée à NAOLO. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 06a 00ca situé à TOGBLEKOPE,
connu sous le nom de Fidokpoui, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé4 et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m et au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété NOUNATOR.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600420/GL déposée le 16/06/23.
M. ANTHONY JORDAN KODJO, profession : Vendeurs sur
les marches et assimiles, demeurant et domicilié à AVEDJI.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca situé à
ADETIKOPE, connu sous le nom de Kladjeme-Awan,
préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé6 et borné
au Nord, à l’Est et à l’Ouest  par la collectivité KETE et au
Sud  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230600421/GL déposée le 16/06/23.
Mme KOMLANI ABRA DODZI, profession : revendeuse,
demeurant et domiciliée à AVEDJI VERS EEPT. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 03a 00ca situé à AFLAO
SAGBADO KLEME, connu sous le nom de Agokpanou,
préfecture du Golfe, commune de Golfe7 et borné au Nord,
au Sud et à l’Ouest  par la collectivité AGBOSSE  et à l’Est
par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600422/GL déposée le 16/06/23.
M. DOUTI MANNOU WEND-YAM, profession : Vendeurs sur
les marches et assimiles, demeurant et domicilié à
AGOENYIVE NON LOIN DE CECO BTP. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 93ca situé à SANGUÉRA, connu
sous le nom de Afiadegnigban Djigbé, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé5 et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété AHONDOH  et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600423/GL déposée le 16/06/23.
M. NOSSI  KWASSI MAWUENA, profession : revendeur,
demeurant et domicilié à DOUMASSESSE. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 06a 55ca situé à LOME
SANGUÉRA, connu sous le nom de Sagnrako, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5 et borné au Nord et à
l’Est  par la propriété GATOR  et à l’Ouest  par une rue de
14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600424/GL déposée le 16/06/23.
Mme AKPO  Assana, profession : ménagère, demeurant et
domiciliée à SOKODE. Majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 02a 95ca situé à LEGBASSITO, connu sous le nom
de Bokpokor, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé2 et borné au Nord par une rue existante de 16m et à
l’Est, à l’Ouest et au Sud par la collectivité YELOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600425/GL déposée le 16/06/23.
M. KOUDATSI KODZO, profession : Vendeurs sur les marches
et assimiles, demeurant et domicilié à AMADAHOME. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 02a 31ca situé à AFLAO-GAKLI,
connu sous le nom de Amadahomé, préfecture du Golfe,
commune de Golfe5 et borné au Nord et à l’Est par le lot n°
983A, à l’Ouest par le lot n° 984 et au Sud par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600426/GL déposée le 16/06/23.
Mme AGBASSOU ESSIVI ABUYA, profession : ménagère,
demeurant et domiciliée à GBOSSIME VERS CENTRE DE
DERMATOLOGIE. Majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de
06a 05ca situé à AFLAO-GAKLI, connu sous le nom de
Awatame, préfecture du Golfe, commune de Golfe5 et borné
au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ATTISU et au
Sud par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600427/GL déposée le 16/06/23.
M. SAMBIANI KANFRIM, profession : Enseignant, demeurant
et domicilié à MARITIME AGOE-NYIVE 2 LEGBASSITO.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 18ca situé à
LEGBASSITO, connu sous le nom de Amedenta , préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé2 et borné au Nord, à
l’Est et au Sud  par la propriété GANKE et à l’Ouest  par une
rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600428/GL déposée le 16/06/23.
M. AGBAVON  Kossi Denis, profession : Topographe,
demeurant à TOTSI et domicilié à AGOE FIOVIE. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 06a 00ca situé à LOME
AGOENYIVE, connu sous le nom de Démakpoè, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé1 et borné au Nord, à
l’Est et à l’ouest  par respectivement les lots N° 653, 662 bis
et 661 bis et au Sud  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230600429/GL déposée le 16/06/23.
M. EGBEKU YAO FIAGAN, profession : Personnel du culte,
demeurant et domicilié à MARITIME GOLFE7 AFLAO-
SAGBADO. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-
urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca
situé à ADETIKOPE, connu sous le nom de Akplomé,
préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé6 et borné
au Nord, à l’Est et au Sud par la propriété KOME et à l’Ouest
par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600430/GL déposée le 16/06/23.
Mme SOUKA AKUWUAVI, profession : Commerçante,
demeurant et domiciliée à NON LOIN DE L’EPP ANOME.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 50ca situé à
SAGBADO AKATO VIEPE ,connu sous le nom de Akato
Viépé, préfecture du Golfe, commune de Golfe7 et borné au
Nord par une rue de 16m et à l’Est, au Sud et à l’Ouest  par
la propriété ADANLESSOSSI Ayawo.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600431/GL déposée le 16/06/23.
Mme SOUKA AKUWUAVI, profession : Commerçante,
demeurant et domiciliée à NON LOIN DE L’EPP ANOME.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03a 05ca situé à AFLAO
AKATO, connu sous le nom de Viépé, préfecture du Golfe,
commune de Golfe7 et borné au Nord et à l’Est  par des rues
de 14m chacune et au Sud et à l’Ouest  par la propriété
KOUMAKO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600432/GL déposée le 16/06/23.
Mme SOUKA AKUWUAVI, profession : Commerçante,
demeurant et domiciliée à NON LOIN DE L’EPP ANOME.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 49ca situé à Ségbé,
connu sous le nom de Ségbé , préfecture du Golfe, commune
de Golfe7 et borné au Nord  par une rue de 12m et au Sud,
Est et Ouest  par la propriété KUMEDON Ayaovi.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600433/GL déposée le 16/06/23.
Mme AMOUSSOU AMELE, profession : Commerçante,
demeurant et domiciliée à NON LOIN DU COMPLEXE
SCOLAIRE MAKAFUI. Majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 03a 00ca situé à GBODJOME, connu sous le nom
de Dagué, préfecture des Lacs, commune de Lacs3 et borné
au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété NEGLOKPE et
au Sud par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600434/GL déposée le 16/06/23.
M. BOLOUVI KOSSI, profession : Vendeurs sur les marches
et assimiles, demeurant et domicilié à ANFAME. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 01a 98ca situé à LEGBASSITO,
connu sous le nom de Avinato, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé2 et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par propriété DOGBLA et au Sud par une rue non dénommée
de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600435/GL déposée le 16/06/23.
M. BOLOUVI KOSSI, profession : Vendeurs sur les marches
et assimiles, demeurant et domicilié à ANFAME. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 02a 90ca situé à Agbodrafo Dague,
connu sous le nom de Agbedji , préfecture des Lacs, commune
de Lacs3 et borné au Nord par la propriété SOMABE
Atchinassi, à l’Ouest et au Sud par la propriété NEGLOKPE
et à l’Est par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600436/GL déposée le 16/06/23.
M. TEKO Joel Ayi Dela, profession : comptable, demeurant à
ATTIEGOU et domicilié à ATTIEGOU. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 11a 95ca situé à ANEHO, connu sous
le nom de Aklakoumondji, préfecture des Lacs, commune de
Lacs2 et borné au Nord, à l’Ouest et au Sud par la propriété
SANVEE Ruth Ahlonkoba L. I. et à l’Est par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230600437/GL déposée le 16/06/23.
M. OBOWE ANKOU, profession : coordinateur, demeurant
et domicilié à LEGBASSITO. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Bâti consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de
03a 00ca situé à SANGUÉRA, connu sous le nom de Kohé,
préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5 et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest  par la propriété AYIVOR Kossi
et à l’Est  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600438/GL déposée le 16/06/23.
Mme HEKPOR YAWA EMEFA, profession : Techniciens
comptables, demeurant et domiciliée à ATTIEGOU. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03a 90ca situé à AFLAO, connu
sous le nom de LOGOTE, préfecture du Golfe, commune de
Golfe7 et borné au Nord et Ouest par  la propriété ATTIKON,
au Sud par rue non dénommée de 14m et à l’Est par rue on
dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600439/GL déposée le 16/06/23.
M. NEGBLE KOMLANVI AFELETE, profession : Cuisiniers
et pâtissiers, demeurant et domicilié à AMADAHOME. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 69ca situé à AFLAO
SAGBADO, connu sous le nom de Ségbé Kpata Kopé,
préfecture du Golfe, commune de Golfe7 et borné au Nord
par les lots n° 526A et 528A et une rue non dénommée de
14m, à l’Est par une rue non dénommée de 14m, au Sud par
les lots n° 525 et 528C et à l’Ouest par le lot n° 524A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600440/GL déposée le 16/06/23.
M.mENSAH-DZRAKU YAO AGBETOHO, profession : Agents
de placement, d’information et d’orientation profession :nelle,
demeurant et domicilié à GBODJOME. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca situé à AGBODRAFO, connu
sous le nom de Gbodjomé, préfecture des Lacs, commune
de Lacs3 et borné au Nord  par une rue de 16m et à l’Est, au
Sud et à l’Ouest  par la propriété KPENOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600441/GL déposée le 16/06/23.
Mme ADANLETE Akoélé Akofa épouse ATSOU-E, profession
: Commerçante, demeurant et domiciliée à CACAVELI.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 38ca situé à
SANGUÉRA, connu sous le nom de Wougomé Dekpo,
préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé5 et borné
au Nord par une rue non dénommée de 14m et à l’Est, au
Sud et à l’Ouest par la propriété ATANDZI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600442/GL déposée le 16/06/23.
M. BALOGOU AGNON A. KOFFI, profession : médecin,
demeurant et domicilié à TELESSOU. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une
contenance totale de 04a 21ca situé à LEGBASSITO, connu
sous le nom de Atiémé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé2 et borné au Nord par une rue en projet de 14m,
à l’Est et au Sud par la propriété KADAMSOR Kossi et à
l’Ouest par la propriété SOVON Kossi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600443/GL déposée le 16/06/23.
M. BALOGOU AGNON A KOFFI, profession : médecin,
demeurant et domicilié à TELESSOU. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 03ca situé à AGOENYIVE, connu
sous le nom de Télessou, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune
d’Agoe-nyivé1 et borné au Nord par le lot n° 516, à l’Est par le
lot n° 517, au Sud par le lot n° 518B et à l’Ouest par la route
de PATEAU CAMP GARDIEN DE PREFECTURE de 28m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600444/GL déposée le 16/06/23.
M. TITRIPE KOMLA DZIFA, profession : Chauffeur de taxis et
conducteurs d’automobiles et de camionnettes, demeurant
et domicilié à ATIEGOU. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en un terrain
ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 01a 50ca situé à AGBODRAFO, connu sous le nom
de Devikinme, préfecture des Lacs, commune de Lacs3 et
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété TAUREL
GUERARD Conchita et au Sud par une rue non dénommée
de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230600445/GL déposée le 16/06/23.
M. SUMSA Koku Sewonu, profession : Salarié, demeurant
et domicilié à AMADAHOME. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble Urbain Bâti consistant en un terrain ayant la
forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de
01a 74ca situé à AGOENYIVE, connu sous le nom de
Amadahomé, préfecture d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-
nyivé3 et borné au Nord par le lot n° 540, au Sud par le lot n°
542B, à l’Ouest par le lot n° 541 et à l’Est par une rue non
dénommée de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600447/GL déposée le 16/06/23.
M. TOGNEVI YAOVI NARCISSE, profession : Cuisiniers et
pâtissiers, demeurant et domicilié à SEGBE. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 03a 50ca situé à SAGBADO,
connu sous le nom de Ségbégan, préfecture du Golfe,
commune de Golfe7 et borné au Nord par les lots n° 62 et 64-
A, à l’Est par les lots n° 65-A et 67-B, au Sud par le lot n° 66-
B et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600448/GL déposée le 16/06/23.
M. ADAKPO MESSAN KODJO, profession : Photographes
et techniciens d’appareils enregistreurs d’image et de son,
demeurant et domicilié à DOUMASSESSE. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 03a 00ca situé à SANGUÉRA,
connu sous le nom de Agbléliko, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé5 et borné au Nord par la propriété
AZOUMA, à l’Est et au Sud par la propriété ADJIGNON et à
l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600449/GL déposée le 16/06/23.
M. KOUEVI TEKO, profession : Professions administratives
intermédiaires et assimilées, demeurant et domicilié à
DOUMASSESE. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
Urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 11ca
situé à ANFAME, connu sous le nom de Adidomé, préfecture
du Golfe, commune de Golfe1 et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest  par respectivement les lots N° 1190, 1193 et 1191 A
et au Sud  par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600450/GL déposée le 16/06/23.
M. APOVOR KOKOUVI, profession : déclarant en douanes,
demeurant et domicilié à TOGOKOME. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti consistant en
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02a 15ca situé à GBODJOME, connu
sous le nom de Topoukondji, préfecture des Lacs, commune
de Lacs3 et borné au Nord, au Sud et à l’ouest  par la propriété
TOPOU T. Maïga et à l’Est  par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600451/GL déposée le 16/06/23.
M. NYIDIKU KOSSI MAWUNYO, profession : Autres
Professions paramédicales, demeurant et domicilié à AKATO
VIEPE. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain
Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca situé à Aflao,
connu sous le nom de Akato-Viépé , préfecture du Golfe,
commune de Golfe7 et borné au Nord, Est et Ouest  par la
propriété EDOH Koffi Paul  et au Sud  par une rue non
dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600452/GL déposée le 16/06/23.
M. TSIDI KOSSIVI, profession : Vendeurs sur les marches et
assimiles, demeurant et domicilié à AGOE NYIVE. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Péri-urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 01a 10ca situé à LEGBASSITO,
connu sous le nom de Awanvii, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé2 et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété DIGO Koffi Mathias et au Sud par une rue non
dénommée de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600453/GL déposée le 16/06/23.
M. YOVO AMADOU KODJO, profession : Photographes et
techniciens d’appareils enregistreurs d’image et de son,
demeurant et domicilié à KPOGAN. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance
totale de 02a 48ca situé à KPOGAN, connu sous le nom de
Azitigomé Yovokopé, préfecture du Golfe, commune de Golfe6
et borné au Nord par les lots n° 9184A et 9186A, à l’Ouest
par le lot n° 9184A et au Sud et à l’Est par des rues non
dénommées de 14m chacun.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 230600454/GL déposée le 16/06/23.
M. YOVO AMADOU KODJO, profession : Photographes et
techniciens d’appareils enregistreurs d’image et de son,
demeurant et domicilié à KPOGAN. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance
totale de 03a 98ca situé à KPOGAN, connu sous le nom de
Azitigomé Yovokopé, préfecture du Golfe, commune de Golfe6
et borné au Nord et à l’Est par des rues non dénommées de
14m chacun, au Sud par les lots n° 9183A et 9185CA et à
l’Ouest par le lot n° 9181.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600455/GL déposée le 16/06/23.
M. ADANTOR   AYAWO, profession : Inspecteur des douanes,
demeurant à KPOGAN PRES DU LYCEE et domicilié à
KPOGAN PRES DU LYCEE STE CATHERINE  10210. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05a 00ca situé à KPOGAN, connu
sous le nom de Azitigomé Yovokopé, préfecture du Golfe,
commune de Golfe6 et borné au Nord par les lots n° 9183C
et 9185C, au Sud par les lots n° 9183A, 9185A et 9186, à
l’Ouest par le lot n° 9181 et à l’Est par une rue non dénommée
de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600456/GL déposée le 16/06/23.
M. ADANTOR  Assou, profession : informaticien, demeurant
à KPOGAN et domicilié à KANYIKOPE. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité TOGOLAISE,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti consistant en un
terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01a 50ca situé à KPOGAN, connu sous
le nom de Azitigomé Yovokopé, préfecture du Golfe, commune
de Golfe6 et borné au Nord et à l’Est par le lot n° 9184A, à
l’Ouest par le lot n° 9182 et au Sud par une rue non dénommée
de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600457/GL déposée le 16/06/23.
M. TIASSOU KOSSI BLEWOUSSI, profession : ingénieur
d’aviation, demeurant et domicilié à ATTIEGOU. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
TOGOLAISE, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble Urbain Non bâti
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 01a 54ca situé à AGOENYIVE,
connu sous le nom de Telessou, préfecture d’Agoè-Nyivé,
commune d’Agoe-nyivé1 et borné au Nord par le lot N° 1656
et à l’Est et au Sud  par le lot N° 1654 B.
Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 230600458/GL déposée le 16/06/23.
M. KAROU D. SIMPLICE, profession : Enseignants
universitaires, et enseignants d’établissements
d’enseignement supérieur, demeurant et domicilié à
WONYOME. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité TOGOLAISE, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble Péri-
urbain Non bâti consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier d’une contenance totale de 03a 68ca situé
à LEGBASSITO, connu sous le nom de Atiémé, préfecture
d’Agoè-Nyivé, commune d’Agoe-nyivé2 et borné au Nord, à
l’Est et au Sud par la propriété KOUMESSI Koffi et à l’Ouest
par la route MADJIKPETO ATIEME de 40m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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